
La réduction du temps de travail … J’y tiens ! 

Les RTT on s’est battu pour les gagner …

 

On se bat pour les garder !!!

Lors du Comité social d'administration centrale du 13 juin 2023, 
l’administration centrale s'est comparé aux services déconcentrés en proposant 
une journée de fermeture d'établissement et ainsi imposer à tous les agent.es une
journée de RTT. 

 La CGT Intérieur  a  rappelé  que  les  RTT sont obtenues  car le  temps de travail  est
supérieur à 35h et que cela généré du temps de repos qui appartient aux agent.es, tant quant
au moment où l'agent.e souhaite le prendre qu'à ce qu'il en fait. 

Dans leur fondement, les congés payés - durement conquis par nos ainés – doivent permettre de se 
reposer, de s’évader, de se reconstruire parfois.

 La CGT Intérieur a considéré que réduire le temps de repos des agents pour des raisons de
travaux sur des lignes de chemin de fer s'apparentait à du vol. 

 

Les agent.e.s de la fonction publique ont un sens particulièrement élevé des missions qu’ils 
remplissent, de l'intérêt général ainsi que de la continuité du service public. 



Leur voler leurs congés, c’est encore une fois les mépriser et les maltraiter alors qu’elles et ils 
font preuve d’un fort engagement.

 

 Pour la CGT Intérieur,  imposer des jours de RTT est antinomique avec l’organisation du
travail. 

Bien souvent les agents se voient refuser leur prise de congés faute de personnel suffisant ou de
charge de travail conséquente. 

Ce projet de la Direction centrale était d'autant plus inapproprié que d'autres solutions pouvaient
être proposées aux agent.es . ( cf déclaration liminaire )

Non au hold up sur ces journées qui nous appartiennent, que nous avons gagné par notre
travail !

Au  terme  de  la  réunion,  le  Président  a  admis  que  ce  projet  n'était  plus  envisageable.
L'administration a retiré son projet.

Nous actons une nouvelle victoire sur les idées !

Le vol  du  temps  de  repos  des  agent.es  est  inacceptable  et  contrevient  à  la  réglementation  de
l'administration centrale et en matière de temps de travail. 

 

Nous veillerons à ce qu'elle soit respectée !

Les élu-es CGT Intérieur AC


